
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE VALUEJOLS

Séance du 05 juin 2026

cinq juin deux mille vingt-six à 20 heures 30, le Conseil Municipal de Valuéjols, régulièrement convoqué, s’est réuni
au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de :
Christophe VIDAL

Présents : Christophe VIDAL, Dominique LAFON, Catherine BRECHET, Benoit ALINC, Sandrine BOSMET,
Jean-Yves MODENEL, Caroline RACHER MISSIEL, Benoit NAIRABEZE, Catherine PAGES-DELORME,
Sébastien CROS, Renée AMAGAT, Christophe CATHELINE, Sandrine ANDRIEUX, Sébastien BONNET,
Marion VERGNOL
Absents: 
Date de convocation : 28 mai 2026
Date d'affichage de la convocation: 28 mai 2026
Nombre de conseillers : 15
Nombre de présents : 15
Votants : 15
Secrétaire de séance : Marion VERGNOL

DE_2026_057

OBJET DE LA DELIBERATION
COURT TERME ASSAINISSEMENT

Pour les opérations sur l’assainissement en cours, des subventions sont actuellement en attente d'encaissement ce
qui doit conduire à la mise en place d'un plan de trésorerie.

Le Conseil Municipal, pour faire face au différé d'encaissement de ces subventions, décide à l’unanimité des
présents, de contracter auprès de la Caisse de Crédit Agricole un prêt court terme permettant de constituer une
avance de trésorerie de 294 000€ émis aux conditions suivantes :

-Taux fixe 3, 07%

-Durée 1 an

-Prélèvement in fine du Capital et intérêts

-Frais de dossier de 441€

Conformément à la circulaire du ministère de l'intérieur du 22 février 1989, cet emprunt Court Terme  destiné à un
besoin ponctuel et certain de disponibilités s'inscrit dans le cadre d'un plan de trésorerie et sera suivi de façon non
budgétaire et enregistré au compte (519) du compte de Gestion.



Monsieur le Maire est chargé de signer le contrat et tous les documents se rapportant à cette décision.

Certifié exécutoire
Le secrétaire de séance, Le Maire

Christophe VIDAL
Publiée et transmise le 05 juin 2026


